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(57) L’invention a pour objet un réceptacle (1) de
stockage et de conservation d’une réserve de résine po-
lymérisable. Le réceptacle (1) est un réceptacle de stoc-
kage et de conservation d’au moins une cartouche (2) à
canule (3) de distribution d’une résine. Le réceptacle (1)
comporte un tube (4) rigide borgne d’extension axiale
(A1) ménageant un logement de réception d’une dite car-
touche (2) et une tête (5) de mise en dépression et de
fermeture étanche du tube (4) qui est montée amovible
à une extrémité ouverte (4a) du tube (4) via laquelle la
cartouche (2) est introduite à l’intérieur du tube (4) et/ou
retirée hors du tube (4).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention relève du domaine des réceptacles
pour un contenu présentant des problèmes particuliers
de stockage, qui sont adaptés pour empêcher la dété-
rioration dudit contenu. L’invention concerne un tel ré-
ceptacle spécifiquement adapté au stockage et à la con-
servation d’une réserve de résine polymérisable.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Il est courant dans divers domaines de former
des cordons de résine entre deux surfaces accolées, tel
qu’un joint d’étanchéité et/ou d’assemblage entre des
pièces jointives. De telles résines sont notamment issues
d’un polymère qui est polymérisable à l’air et/ou à l’hu-
midité, ou encore sont des résines bi-composants issues
d’un monomère époxyde polymérisable via un agent dur-
cisseur.
[0003] A cet effet, il est courant d’utiliser une cartouche
qui ménage un réservoir contenant un polymère ou con-
tenant un agent de réticulation d’un monomère époxyde
qui sont distinctement contenus dans des cellules res-
pectives du réservoir. La cartouche est équipée d’une
canule d’évacuation de la résine hors de la cartouche
depuis le réservoir, permettant à un utilisateur de la car-
touche de former le cordon de résine entre les surfaces
accolées.
[0004] Différentes techniques sont utilisées pour éva-
cuer la résine hors de la cartouche. Par exemple le ou
les matériaux dont la résine est issue sont contenus sous
pression à l’intérieur du réservoir. La canule est alors
munie d’une vanne de délivrance de la résine hors de la
cartouche. Par exemple encore, la cartouche est agen-
cée en piston de refoulement de la résine depuis le ré-
servoir vers la canule. Le fond de la cartouche est mobile
axialement à l’intérieur du corps de la cartouche en for-
mant un organe de poussée de la résine manœuvrable
par un utilisateur, couramment au moyen d’un outil spé-
cifique.
[0005] De telles cartouches sont confortables d’utilisa-
tion pour l’utilisateur mais présentent l’inconvénient
d’une mise à l’air de la canule, avec pour conséquence
de provoquer son obturation par la résine polymérisée
qu’elle contient. Lors de la formation du cordon, la résine
polymérisée au débouché de la canule contraint l’utilisa-
teur à découper l’extrémité obturée de la canule pour
autoriser à nouveau une évacuation de la résine hors de
la cartouche.
[0006] Par ailleurs, un problème posé est qu’il est fré-
quent qu’une cartouche soit partiellement utilisée lors
d’une opération de formation d’un cordon. Par suite un
reliquat de résine contenu dans le réservoir demeure. La
cartouche est alors conservée par l’opérateur en vue de
son utilisation ultérieure jusqu’à épuisement de la résine
qu’elle contient.

[0007] Cependant, la durée entre des utilisations suc-
cessives d’une même cartouche peut-être significative-
ment longue, à titre indicatif de plusieurs semaines à plu-
sieurs mois selon la résine utilisée et/ou selon la tempé-
rature ambiante de conservation de la cartouche. Il en
résulte qu’une cartouche inépuisée est fréquemment mi-
se au rébus par suite de son inutilisation sur une longue
période et/ou de sa conservation dans des conditions
défavorables de stockage.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] L’invention a pour objet un réceptacle de stoc-
kage et de conservation d’une réserve de résine poly-
mérisable.
[0009] L’invention porte plus spécifiquement sur un tel
réceptacle dont l’agencement est adapté au stockage
d’au moins une cartouche à canule de distribution d’une
résine polymérisable. Dans le cadre de l’invention, il est
compris qu’une telle cartouche comporte communément
un corps allongé ménageant principalement un réservoir
muni d’une canule de polymérisation et de distribution
de la résine hors de la cartouche. La résine peut être
indifféremment du type issu d’un polymère polymérisable
à l’air et/ou à l’humidité contenu dans le réservoir ou être
du type de résine bi-composants issue d’un monomère
époxyde durci par un agent de réticulation qui sont con-
tenus dans des cellules distinctes du réservoir.
[0010] L’invention vise principalement à surmonter le
problème susvisé de conservation adéquate du ou des
matériaux contenus à l’intérieur d’une telle cartouche, et
cela sur une durée potentiellement longue. Il est notam-
ment visé par l’invention de préserver la cartouche vis-
à-vis d’une altération des caractéristiques physicochimi-
ques du ou des matériaux qu’elle contient, et cela sur
une durée optimisée. Il est compris ici que l’invention vise
à préserver non seulement une cartouche de résine par-
tiellement utilisée - contenant un reliquat de résine suite
à une vidange partielle préalable de son réservoir - mais
aussi une cartouche neuve conservée dans le réceptacle
dans l’attente de son utilisation.
[0011] Un autre but de l’invention est de proposer à
cet effet une solution performante qui soit ergonomique
pour un utilisateur, en facilitant sa mise en oeuvre pour
lui permettre alternativement de stocker la cartouche
dans un milieu ambiant favorable à sa conservation et
inversement de la retirer de ce milieu afin de pouvoir
utiliser aisément la cartouche de manière potentielle-
ment répétitive.
[0012] Un autre but de l’invention est de rechercher
une telle solution à coûts réduits, tant au regard de sa
structure et de ses coûts d’obtention qu’au regard des
contraintes liées au transport et/ou au stockage logisti-
ques entre un site de production et un site de livraison
du réceptacle à un utilisateur. De telles contraintes de
coûts soumettent en effet les concepteurs à des efforts
supplémentaires de recherche, au risque de rendre des
solutions potentiellement performantes qui seraient éco-
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nomiquement rédhibitoires sur le marché.
[0013] Pour ce faire, l’invention propose globalement
de conserver la cartouche à l’intérieur d’un réceptacle
comportant un tube rigide borgne, dont l’une des extré-
mités est ouverte en ménageant un passage d’introduc-
tion de la cartouche à l’intérieur du tube et de retrait de
la cartouche hors du tube, et dont l’autre extrémité borgne
ménage un fond de fermeture étanche du tube. Le ré-
ceptacle est équipé d’une tête montée amovible à l’ex-
trémité ouverte du tube. La tête est organisée pour sé-
lectivement placer sous dépression l’intérieur du tube lo-
geant une cartouche, et pour clore hermétiquement le
réceptacle après mise en dépression du tube ou hors
mise en dépression du tube en l’absence de cartouche.
[0014] La tête est équipée d’un organe de dépressu-
risation du tube qui est hermétiquement monté amovible
à l’extrémité ouverte du tube, d’un bouchon amovible de
fermeture hermétique du réceptacle - qui est lui-même
monté amovible sur l’organe de dépressurisation - et
d’une pompe à vide amovible placée en coopération avec
l’organe de dépressurisation après retrait du bouchon.
La pompe à vide ainsi installée en coopération avec l’or-
gane de dépressurisation, est alors manœuvrable par
l’utilisateur pour extraire l’air contenu à l’intérieur du tube
et l’évacuer à l’air ambiant, étant compris hors du tube
vers l’extérieur du réceptacle.
[0015] L’organe de dépressurisation comporte une
valve anti-retour qui est spontanément maintenue en po-
sition de fermeture et qui est placée en position d’ouver-
ture vers l’extérieur du réceptacle via la pompe à vide
manœuvrée par l’utilisateur. La valve est logée à l’inté-
rieur d’une bague d’assemblage étanche de l’organe de
dépressurisation à l’extrémité ouverte du tube.
[0016] La bague est notamment munie d’un organe
d’assemblage réversible à l’extrémité ouverte du tube,
tel que par vissage ou par emboîtement élastique par
exemple. La bague est montée étanche à l’extrémité
ouverte du tube, via un joint d’étanchéité pouvant être
intégré à la bague ou être rapporté en interposition entre
la bague et l’extrémité ouverte du tube. La pompe à vide
est positionnée en application contre la valve via la ba-
gue, par emboîtement et guidage de l’extrémité de la
pompe à vide introduite à l’intérieur de la bague via son
extrémité ouverte qui est orientée vers l’extérieur du ré-
ceptacle.
[0017] La bague est potentiellement montée amovible
directement à l’extrémité du tube. Il est cependant pré-
féré d’éviter une dégradation du tube par suite du retrait
et du montage répétés de la tête sur le tube à chacune
des introductions d’une cartouche à l’intérieur du tube.
A cet effet, le tube est muni d’un corps scellé autour du
tube à son extrémité ouverte, via lequel la bague est mon-
tée amovible à l’extrémité ouverte du tube. Un joint
d’étanchéité est interposé entre la bague et ledit corps,
en étant solidaire de la bague ou dudit corps, ou encore
en étant indépendant ou en d’autres termes en étant dis-
socié de la bague et dudit corps pour faciliter son rem-
placement en cas d’usure.

[0018] Le bouchon est muni d’un organe d’assembla-
ge réversible à l’organe de dépressurisation, tel que par
vissage ou par emboîtement élastique par exemple. Un
joint d’étanchéité est interposé entre le bouchon et l’or-
gane de dépressurisation, en étant solidaire du bouchon
ou de la bague, ou encore en étant indépendant ou en
d’autres termes en étant dissocié du bouchon et de la
bague pour faciliter son remplacement en cas d’usure.
[0019] Le tube est hermétiquement fermé à son extré-
mité borgne par un socle scellé autour du tube. Le socle
comporte un organe de centrage de la cartouche à l’in-
térieur du tube, une chambre de dépressurisation étant
ménagée entre la paroi du tube et la cartouche qu’il loge
centrée à l’intérieur du tube.
[0020] On notera à ce stade de la description le cas
particulier - néanmoins fréquent - selon lequel la cartou-
che est du type agencé en piston. Dans ce cas, il est pris
en compte une potentielle vidange partielle du réservoir
par refoulement de la résine via le fond mobile de la car-
touche tel que précédemment visé. Par suite sous l’effet
d’une mise en dépression du tube, le fond de la cartouche
tend à se déplacer à l’intérieur du réservoir en position
initiale, c’est-à-dire vers le fond borgne du tube fermé
par l’organe de centrage de la cartouche.
[0021] Une telle situation tend à autoriser une poten-
tielle échappée de résine hors du réservoir via son fond
sous l’effet de la mise en dépression du tube. Pour pallier
un tel risque, l’organe de centrage est en outre agencé
en organe de butée axiale du fond mobile du réservoir
en ladite position initiale, interdisant par suite d’une mise
en dépression du tube une échappée d’un reliquat de
résine hors du réservoir de la cartouche via son fond.
[0022] Ainsi synthétiquement, ledit organe de centrage
constitue à la fois :

- ) un organe de centrage d’une quelconque cartouche
à l’intérieur du tube, et

- ) dans le cas d’une cartouche du type susvisé à pis-
ton, un organe de blocage axial du fond mobile du
réservoir de la cartouche à piston lors d’une mise en
dépression du tube, le fond mobile du réservoir pre-
nant appui contre une butée axiale que comporte
l’organe de centrage et qui pénètre à l’intérieur du
tube en son fond pour faire obstacle à une échappée
de résine hors de la cartouche.

[0023] La chambre de dépressurisation est d’un volu-
me juste suffisant pour autoriser une circulation d’air de-
puis l’intérieur du tube vers l’organe de dépressurisation
participant de la tête. Il est ainsi évité un accroissement
significatif de l’encombrement du tube et de la pompe à
vide. En outre, la préhension et la manipulation du ré-
ceptacle par l’utilisateur en sont facilitées, l’utilisateur
pouvant aisément saisir le tube rigide d’une main et le
maintenir fermement pour des installations alternatives
des composants de la tête successivement sur le tube.
[0024] Le réceptacle est aussi équipé d’une coiffe la-
téralement ajourée logeant axialement dans son volume
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intérieur un fourreau de réception de la canule équipant
la cartouche. La coiffe d’une part est munie d’un capu-
chon scellé à son extrémité orientée vers l’organe de
dépressurisation et d’autre part comporte une cloison de
fermeture de son autre extrémité orientée vers le fond
du tube.
[0025] Le capuchon est muni d’un fût de centrage de
l’extrémité de la canule. Le fût de centrage est emboîté
à l’intérieur de l’extrémité du fourreau orientée vers la
tête et est ouvert à chacune de ses extrémités axiales
en autorisant une émergence potentielle de l’extrémité
de la canule hors de la coiffe, notamment dans le cas où
la cartouche est neuve - ou autrement dit non encore
utilisée - dont la canule est fermée préalablement à un
éventuel découpage de son extrémité par suite d’une
utilisation de la cartouche.
[0026] Les extrémités axiales du fourreau sont chacu-
ne ouvertes et débouchent vers l’intérieur du tube res-
pectivement d’une part via ledit fût de centrage et d’autre
part via un passage ménagé à travers ladite cloison que
comporte la coiffe, à travers lequel la canule est introduite
à l’intérieur de la coiffe lors de sa mise en place par l’uti-
lisateur autour de la canule. Le fourreau et le fût de cen-
trage coopèrent avec ledit organe de centrage ménagé
en fond du tube, en confortant le maintien de la cartouche
en position de centrage axial à l’intérieur du tube.
[0027] Un volume intérieur de la coiffe ménagé entre
sa paroi ajourée et le fourreau, délimite au moins un com-
partiment de réception d’au moins un agent de traitement
de l’air contenu à l’intérieur du tube.
[0028] Un tel agent de traitement est notamment au
moins un agent absorbeur d’humidité, pour déshumidifier
de l’air résiduel maintenu à l’intérieur du tube après sa
mise en dépression. Subsidiairement, d’autres agents
de traitement de l’air peuvent être utilisés, tels que par
exemple un agent désodorisant limitant le désagrément
de l’odeur de la résine et/ou un agent de purification chi-
mique de l’air évacué hors du réceptacle par suite de la
mise en dépression du tube.
[0029] Le ou lesdits agents de traitement peuvent être
contenus dans un même compartiment ou dans des com-
partiments distincts respectifs que comporte la coiffe. Le
ou lesdits agents de traitement sont perméables à l’air
en étant par exemple conditionnés sous forme de gra-
nulés. Lors d’une dépressurisation du tube, l’air contenu
à l’intérieur de la coiffe circule à travers le ou lesdits
agents de traitement puis est évacué vers la chambre de
dépressurisation via les ajours que comporte la coiffe.
Au moins en partie l’air contenu dans la chambre de dé-
pressurisation circule alors vers l’organe de dépressuri-
sation et plus spécifiquement à travers la valve placée
en position d’ouverture, et est évacué vers l’extérieur du
réceptacle via la pompe à vide.
[0030] La pompe à vide présente un encombrement
inférieur à l’évidement intérieur du tube. En l’absence de
la cartouche à l’intérieur du réceptacle - en cours d’utili-
sation de la cartouche ou au cours d’un transport et/ou
d’un stockage logistique du réceptacle - la pompe à vide

peut dès lors être rangée à l’intérieur du tube. L’ensemble
des composants du réceptacle sont rassemblés en un
tout en limitant son encombrement et donc en facilitant
le conditionnement, le transport et le stockage logistiques
du réceptacle.
[0031] La structure et l’utilisation du réceptacle sont
simplifiées. L’utilisateur peut introduire la cartouche à l’in-
térieur du tube après un retrait temporaire de la tête mon-
tée amovible à l’extrémité ouverte du tube - via l’organe
de dépressurisation - puis installer à nouveau la tête à
l’extrémité ouverte du tube ou tout au moins l’organe de
dépressurisation via lequel le tube est mis en dépression.
Le bouchon de fermeture hermétique du réceptacle est
temporairement retiré par l’utilisateur, pour lui permettre
d’accéder à l’organe de dépressurisation et placer la
pompe à vide en coopération avec la valve pour opérer
la mise en dépression du tube.
[0032] Il est compris que le retrait du bouchon peut
être effectué par l’utilisateur indifféremment soit préala-
blement soit postérieurement à l’assemblage hermétique
entre l’organe de dépressurisation et l’extrémité ouverte
du tube. Il est aussi compris que la valve est spontané-
ment maintenue en position de fermeture en étant
manœuvrable à l’ouverture vers l’extérieur du réceptacle
sous l’effet de la dépression générée par la pompe à vide
appliquée temporairement contre la valve et manœuvrée
par l’utilisateur.
[0033] En fin de dépressurisation du tube, l’utilisateur
retire la pompe avec pour effet de placer spontanément
la valve en position de fermeture, maintenant ainsi le
tube en dépression. L’utilisateur clôt alors hermétique-
ment le réceptacle, en montant le bouchon sur l’organe
de dépressurisation maintenu assemblé au tube. On no-
tera que le bouchon forme aussi un organe de protection
de la valve évitant sa détérioration lors d’une manipula-
tion et/ou d’un transport du réceptacle.
[0034] Pour retirer la cartouche du réceptacle, l’utilisa-
teur retire la tête du tube par retrait de l’organe de dé-
pressurisation monté à l’extrémité ouverte du tube. Le
tube est alors pressurisé à l’air ambiant et la cartouche
peut être aisément extraite hors du tube par l’utilisateur
via son extrémité ouverte.
[0035] La dépressurisation du tube autour de la car-
touche - réservoir et canule logée à l’intérieur du fourreau
entouré d’un ou de plusieurs dits agents de traitement
de l’air - ménage un milieu ambiant de stockage de la
cartouche favorable à sa conservation efficace - y com-
pris potentiellement à long terme - et cela sans faire obs-
tacle à la possibilité pour l’utilisateur d’introduire, de re-
tirer et de réintroduire aisément la cartouche de manière
répétée dans le réceptacle jusqu’à épuisement de la ré-
serve de résine qu’elle contient.
[0036] On notera que la cartouche étant stockée à l’in-
térieur du réceptacle, ladite tête du réceptacle est main-
tenue solidaire du tube. La pompe à vide peut être munie
d’un organe d’attache réversible au tube à sa paroi ex-
térieure. Le réceptacle étant d’un encombrement limité,
celui-ci peut être aisément rangé dans un environnement
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favorisant la conservation de la résine contenue dans la
cartouche, tel que par exemple un environnement réfri-
géré.
[0037] On notera aussi que le réceptacle peut compor-
ter un seul tube, ou plusieurs tubes accolés parallèlement
les uns aux autres, pour le stockage de plusieurs cartou-
ches respectivement installées dans les tubes. Le ou les
tubes sont avantageusement transparents pour laisser
apparaître la ou les cartouches installées à l’intérieur du
ou des tubes. Ceci permet à un utilisateur d’identifier le
type de la ou des cartouches contenues à l’intérieur du
réceptacle selon la nature de la résine qu’elles contien-
nent.
[0038] Au titre de ce qui précède, l’invention a pour
objet un réceptacle de stockage et de conservation d’une
réserve de résine polymérisable. Selon l’invention, le ré-
ceptacle est un réceptacle de stockage et de conserva-
tion d’au moins une cartouche à canule de distribution
d’une résine.
[0039] Le réceptacle comporte au moins :

- ) au moins un tube rigide borgne d’extension axiale
ménageant un logement de réception d’une dite car-
touche. L’une des extrémités axiales du tube est
ouverte en ménageant un passage d’introduction de
la cartouche à l’intérieur du tube et inversement de
retrait de la cartouche hors du tube. L’autre extrémité
axiale du tube est borgne en ménageant un fond de
fermeture étanche du tube.

- ) une tête de mise en dépression et de fermeture
étanche du tube qui est montée amovible à l’extré-
mité ouverte du tube.

[0040] Il est précisé ici que le réceptacle peut compor-
ter un seul tube ou plusieurs tubes parallèlement accolés
pour le stockage respectif de plusieurs cartouches res-
pectivement - ou autrement dit individuellement - instal-
lées dans les tubes en pluralité.
[0041] Selon une forme de réalisation, la tête
comporte :

- ) un organe de dépressurisation du tube muni d’un
premier organe de montage étanche de la tête à l’ex-
trémité ouverte du tube,

- ) un bouchon de fermeture étanche du réceptacle
muni d’un deuxième organe de montage étanche à
l’organe de dépressurisation. Le bouchon est monté
amovible sur l’organe de dépressurisation entre
d’une part une station active dans laquelle le bou-
chon monté sur l’organe de dépressurisation clôt
hermétiquement le réceptacle et une station inactive
dans laquelle le bouchon retiré autorise une mise en
coopération avec l’organe de dépressurisation d’une
pompe à vide amovible équipant la tête.

[0042] Selon une forme de réalisation, le premier or-
gane de montage étanche comporte une bague consti-
tutive de l’organe de dépressurisation et un premier or-

gane de fixation réversible de la bague à l’extrémité
ouverte du tube via un premier joint d’étanchéité. L’or-
gane de dépressurisation comporte une valve logée à
l’intérieur de la bague, la valve étant spontanément main-
tenue en position de fermeture et étant manœuvrable en
position d’ouverture via la pompe à vide appliquée contre
la valve. Il est compris ici que l’application contre la valve
de la pompe à vide et sa manœuvre sont opérables par
un utilisateur du réceptacle.
[0043] Par ailleurs, le deuxième organe de montage
étanche du bouchon à l’organe de dépressurisation est
formé d’un deuxième organe de fixation réversible du
bouchon à l’extrémité ouverte de la bague orientée vers
l’extérieur du réceptacle, via un deuxième joint d’étan-
chéité.
[0044] Selon une forme de réalisation, l’extrémité
ouverte du tube est munie d’un corps évidé scellé autour
du tube, sur lequel corps évidé la tête est montée amo-
vible à l’extrémité ouverte du tube.
[0045] Selon une forme de réalisation, l’extrémité bor-
gne du tube est hermétiquement fermée par un socle
scellé autour du tube à son fond. Le socle comporte un
organe de centrage axial de la cartouche à l’intérieur du
tube. Ledit organe de centrage est par exemple avanta-
geusement agencé en organe d’emboîtement de la car-
touche via son fond.
[0046] Plus spécifiquement, l’organe de centrage est
agencé en une cuvette logeant axialement un organe de
butée contre lequel un éventuel fond mobile d’une car-
touche à piston est bloqué par suite d’une mise en dé-
pression potentiellement excessive du tube. La paroi pé-
riphérique du tube à son extrémité borgne est scellée à
la paroi périphérique de la cuvette.
[0047] Selon une forme de réalisation, une chambre
de dépressurisation du tube est ménagée autour de la
cartouche installée à l’intérieur du tube, entre la paroi du
tube et la cartouche maintenue centrée à l’intérieur du
tube au moins via ledit organe de centrage.
[0048] Selon une forme de réalisation, le réceptacle
est équipé d’une coiffe de réception de la canule de la
cartouche logée à l’intérieur du tube, la coiffe étant ins-
tallée autour de la canule. Il est compris ici que la coiffe
peut être installée autour de la canule par un utilisateur
du réceptacle, indifféremment antérieurement ou posté-
rieurement à l’introduction de la cartouche à l’intérieur
du tube après retrait de la tête.
[0049] Selon une forme de réalisation, la coiffe loge
axialement un fourreau de réception de la canule qui dé-
bouche sur le volume intérieur du tube, à travers une
cloison de fermeture de la coiffe à son extrémité orientée
vers l’extrémité borgne du tube, et à travers un capuchon
qui est hermétiquement scellé sur la coiffe à son extré-
mité orientée vers l’extrémité ouverte du tube et qui est
muni d’un fût de centrage axial de la canule à l’intérieur
de la coiffe.
[0050] Selon une forme de réalisation, la coiffe com-
porte suivant son extension axiale une paroi périphérique
ajourée dont les ajours ménagent des passages d’air en-
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tre un volume intérieur de la coiffe entourant le fourreau
et l’extérieur de la coiffe vers la chambre de dépressuri-
sation. Ledit volume intérieur de la coiffe ménage au
moins un compartiment de réception d’au moins un agent
de traitement de l’air contenu à l’intérieur du tube, ledit
au moins un agent de traitement de l’air étant conditionné
perméable à l’air.
[0051] Plusieurs compartiments peuvent être ména-
gés à l’intérieur de la coiffe, en étant par exemple séparés
l’un de l’autre par des ailes de fixation du fourreau à la
paroi périphérique ajourée de la coiffe. Ledit au moins
un agent de traitement de l’air est notamment au moins
un agent absorbeur d’humidité et subsidiairement un
agent désodorisant et/ou un agent purifiant pouvant être
aussi logé(s) à l’intérieur du ou des compartiments de la
coiffe, en complément de l’agent absorbeur d’humidité.
[0052] L’agent désodorisant et/ou l’agent purifiant peu-
vent être installés à l’intérieur de compartiments respec-
tifs que comporte la coiffe et qui sont distincts du com-
partiment logeant l’agent absorbeur d’humidité. Selon
une variante, l’agent désodorisant et/ou l’agent purifiant
peuvent être installés dans un même compartiment re-
cevant en outre l’agent absorbeur d’humidité auquel ils
sont mêlés, notamment dans le cas où lesdits agents de
traitement de l’air sont conditionnés sous forme d’un gra-
nulat.

PRESENTATION DES FIGURES

[0053] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui suit d’un exemple de réalisa-
tion de l’invention, en relation avec les figures suivantes
des planches annexées qui représentent :

FIG.1 : la figure 1 est une illustration en perspective
éclatée d’un réceptacle conforme à l’invention,
agencé pour le stockage et la conservation d’une
cartouche à canule de distribution d’une résine po-
lymérisable.
FIG.2 : la figure 2 est une illustration en perspective
assemblée du réceptacle illustré sur la figure 1 selon
une première configuration d’utilisation. Sur la figure
2 la cartouche est logée à l’intérieur d’un tube qui
est mis en dépression via un organe de dépressuri-
sation que comporte une tête équipant le tube et qui
coopère avec une pompe à vide équipant la tête, la
tête étant montée sur le tube en une première station
de fonctionnement.
FIG.3 : la figure 3 est une illustration en perspective
assemblée du réceptacle illustré sur la figure 1 et la
figure 2 selon une deuxième configuration d’utilisa-
tion. Sur la figure 3, la cartouche est logée à l’intérieur
du tube et le réceptacle est fermé hermétiquement
par un bouchon que comporte la tête montée sur le
tube en une deuxième station de fonctionnement.
FIG.4 : la figure 4 est une illustration en coupe axiale
d’une coiffe ajourée équipant le réceptacle. Ladite
coiffe est prévue pour être logée à l’intérieur dudit

tube et comporte un fourreau à travers lequel s’étend
la canule d’une cartouche installée à l’intérieur du
réceptacle. Ladite coiffe ménage autour du fourreau
au moins un compartiment logeant au moins un
agent de traitement de l’air contenu à l’intérieur du
tube.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0054] Les figures et leur description détaillée non li-
mitative, exposent l’invention selon des modalités parti-
culières qui ne sont pas restrictives quant à la portée de
l’invention. Les figures et leur description détaillée peu-
vent servir à mieux appréhender et définir l’invention, si
besoin en relation avec la description générale qui vient
d’en être faite. Par ailleurs pour éviter une surcharge des
figures et ainsi faciliter leur lecture, les numéros de réfé-
rence affectés aux termes et/ou aux notions utilisés pour
décrire l’invention et indiqués sur l’une quelconque des
figures, sont potentiellement repris dans la description
d’une quelconque autre figure sans impliquer leur pré-
sence sur l’ensemble des figures.
[0055] Sur les figures 1 à 3, un réceptacle 1 de stoc-
kage et de conservation d’une cartouche 2 à canule 3 de
délivrance d’une résine, comporte principalement un tu-
be 4 rigide d’extension axiale A1 et une tête 5 qui est
montée amovible sur le tube 4 à l’une de ses extrémités
4a, selon des stations de fonctionnement différenciées
alternatives de la tête 5 à partir d’une exploitation sélec-
tive de divers organes qui la composent.
[0056] Le tube 4 ménage un étui de réception de la
cartouche 2. Le tube 4 est de préférence transparent
pour laisser apparaître à travers la paroi du tube 4 la
présence et/ou l’absence de la cartouche 2 à l’intérieur
du tube 4, ainsi que sa typologie selon le type de résine
qu’elle contient. Le tube 4 est un tube 4 borgne compor-
tant suivant son extension axiale une extrémité ouverte
4a via laquelle la cartouche 2 peut être introduite à l’in-
térieur du tube 4. L’autre extrémité axiale du tube 4 est
une extrémité borgne 4b qui ménage un fond de ferme-
ture étanche du tube 4.
[0057] L’extrémité borgne 4b du tube 4 est fermée par
un socle 6 qui est hermétiquement scellé autour du tube
4 à son extrémité borgne 4b. Le socle 6 comporte un
organe de centrage 6a axial de la cartouche 2 à l’intérieur
du tube 4. La section du tube 4 est légèrement supérieure
à celle du corps de la cartouche 2, ce qui ménage entre
eux une chambre de dépressurisation 7 s’étendant axia-
lement entre la paroi du tube 4 et la cartouche 2.
[0058] L’organe de centrage 6a est agencé en cuvette
6c logeant axialement A1 un organe de butée 6b. La
paroi d’extension axiale du tube 4 est interposée entre
la paroi du socle 6 délimitant la cuvette 6c et l’organe de
centrage 6a de la cartouche 2. En cas d’une mise en
dépression excessive du tube 4 logeant une cartouche
2 du type à piston, le fond mobile de la cartouche 2 est
bloqué en application contre l’organe de butée 6b afin
d’interdire une échappée de la résine hors du réservoir
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de la cartouche 2.
[0059] Selon différentes configurations et utilisations
alternatives de la tête 5, la tête 5 est sélectivement
exploitée :

- ) soit par retrait de la tête 5 en une station inactive
autorisant l’introduction de la cartouche 2 à l’intérieur
du tube 4 et/ou son retrait hors du tube 4 via son
extrémité ouverte 4a, comme illustré sur la figure 1,

- ) soit selon une première station active de la tête 5,
selon laquelle la tête 5 est exploitée pour placer en
dépression le volume intérieur du tube 4 logeant la
cartouche 2, comme représenté sur la figure 2,

- ) soit selon une deuxième station active de la tête 5,
selon laquelle la tête 5 est exploitée pour fermer her-
métiquement le réceptacle 1 et plus spécifiquement
le tube 4 à son extrémité ouverte 4a, comme repré-
senté sur la figure 3.

[0060] Il est ici précisé que la tête 5 peut être placée
en deuxième station active en présence ou en l’absence
de cartouche 2 à l’intérieur du tube 4 :

- ) en présence d’une cartouche 2 à l’intérieur du tube
4 et postérieurement à une dépressurisation du tube
4 comme illustré sur la figure 2, la tête 5 est placée
en deuxième station active pour conserver efficace-
ment la mise en dépression du tube 4 préalablement
opérée et pour protéger une valve 14 participante
d’un organe de dépressurisation 9 du tube 4 que
comporte la tête 5,

- ) en l’absence d’une cartouche 2 à l’intérieur du tube
4, la tête 5 est placée en première station active pour
limiter l’encombrement du réceptacle 1. Une pompe
à vide 8 équipant la tête 5 est alors rangée à l’intérieur
du tube 4 ce qui facilite le conditionnement du ré-
ceptacle 1 logistiquement lors de son transport et de
son stockage dans l’attente de sa livraison à un uti-
lisateur, et ce qui permet d’éviter d’égarer la pompe
à vide 8 lors de l’utilisation de la cartouche 2 notam-
ment.

[0061] On notera aussi qu’en présence d’une cartou-
che 2 à l’intérieur du tube 4, la pompe à vide 8 peut être
aisément placée en position de maintien sur la paroi du
tube 4 à sa face extérieure, via un organe d’attache ré-
versible de structure simple tel qu’au moins un anneau
élastique, ou via des bandes adhésives ou des bandes
à griffes et boucles coopérantes (communément dési-
gnées par "bande velcro") respectivement fixées au tube
4 et à la pompe à vide 8.
[0062] La tête 5 est principalement composée du dit
organe de dépressurisation 9 du tube 4, d’un bouchon
10 de fermeture étanche du réceptacle 1 et de la pompe
à vide 8. L’organe de dépressurisation 9 est axialement
monté amovible à l’extrémité ouverte 4a du tube 4 via un
premier organe de montage 11 étanche de la tête 5 à
l’extrémité ouverte 4a du tube 4. Le bouchon 10 est axia-

lement monté amovible sur l’organe de dépressurisation
9 via un deuxième organe de montage 12 étanche. La
pompe à vide 8 est sélectivement installée sur l’organe
de dépressurisation 9 par l’utilisateur, en substitution du
bouchon 10.
[0063] Sur la figure 1, l’organe de dépressurisation 9
comporte une bague 13 logeant ladite valve 14 qui est
spontanément maintenue en position de fermeture. La
bague 13 est constitutive dudit premier organe de mon-
tage 11 en étant équipée d’un premier joint d’étanchéité
15a et d’un premier organe de fixation 16a réversible de
l’organe de dépressurisation 9 à l’extrémité ouverture du
tube 4, tel que par vissage selon l’exemple illustré.
[0064] Selon l’exemple illustré, l’organe de dépressu-
risation 9 est monté sur un corps évidé 17 axialement A1
qui est hermétiquement scellé autour du tube 4 à son
extrémité ouverte 4a, comme illustré sur les figures 1 à 3.
[0065] Sur les figures 1 et 2, ledit deuxième organe de
montage 12 du bouchon 10 sur l’organe de dépressuri-
sation 9 comporte un deuxième joint d’étanchéité 15b et
un deuxième organe de fixation 16b réversible du bou-
chon 10, tel que par vissage du bouchon 10 autour d’un
fût fileté 13a ménagé à l’extrémité ouverte de la bague
13 orientée vers l’extérieur du réceptacle 1.
[0066] Sur les figures 1 à 3, le bouchon 10 et la bague
13 comportent chacun à leur périphérie des reliefs agrip-
pant - respectivement 10a et 9a - via lesquels l’utilisateur
peut aisément manipuler le bouchon 10 et la bague 13,
sans avoir à utiliser un outil pour leur entraînement en
rotation. De tels reliefs agrippant 10a, 9a sont par exem-
ple formés de saillies axiales comme illustré, ou par mo-
letage.
[0067] Par ailleurs sur les figures 1 à 3, le réceptacle
1 est équipé d’une coiffe 18 de réception de la canule 3
de la cartouche 2 logée à l’intérieur du tube 4. La coiffe
18 - représentée isolée sur la figure 4 - est installée par
l’utilisateur autour de la canule 3, indifféremment anté-
rieurement ou postérieurement à l’introduction de la car-
touche 2 à l’intérieur du tube 4.
[0068] La coiffe 18 comporte une paroi périphérique
18a latérale d’extension axiale, qui est pourvue d’ajours
19 répartis à son travers, seuls quelques-uns de ces
ajours 19 étant référencés pour ne pas alourdir les figu-
res.
[0069] La coiffe 18 est pourvue d’un capuchon 20 de
fermeture de son extrémité orientée vers l’extrémité
ouverte 4a du tube 4, et en son fond d’une cloison 21
orientée vers le fond borgne 4b du tube 4. Le capuchon
20 est scellé à la face extérieure de la paroi périphérique
18a de la coiffe 18 et comporte un fût de centrage 20a
de la canule 3 à l’intérieur de la coiffe 18 en position de
centrage à l’intérieur du tube 4. Selon l’exemple illustré
le capuchon 20 est monobloc en étant avantageusement
formé par moulage d’un matériau plastique ou par em-
boutissage d’un matériau métallique via une empreinte.
[0070] Selon une variante de réalisation non illustrée,
le fût de centrage 20a de la canule 3 peut être exploité
pour coopérer avec un organe de blocage de la canule

11 12 



EP 4 194 363 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

3 dont l’extrémité est découpée. La position axiale dudit
organe de blocage à l’intérieur du fût de centrage 20a
est avantageusement ajustable par l’utilisateur pour sa
prise d’appui en bout de la canule 3, notamment après
sa découpe. Un tel organe de blocage peut par exemple
être formé d’une vis pointeau vissée à l’intérieur du fût
de centrage 20a ou par exemple encore être formé d’un
pion monté étroitement coulissant à l’intérieur du fût de
centrage 20a.
[0071] Plus particulièrement visible sur la figure 4, la
coiffe 18 intègre axialement un fourreau 22 ouvert à cha-
cune de ses extrémités axiales A1 en ménageant un lo-
gement de réception de la canule 3. Le fourreau 22
s’étend axialement A1 entre le capuchon 20 et la cloison
21 de fermeture de la coiffe 18 en son fond, le fourreau
22 débouchant à travers ladite cloison 21 et étant plaqué
contre la face horizontale du corps de la cartouche 2,
conjointement avec la cloison 21 de fermeture du fond
de la coiffe 18. Le fût de centrage 20a est emboîté à
l’intérieur du fourreau 22, l’extrémité de la canule 3 pou-
vant le cas échéant émerger hors du capuchon 20, no-
tamment dans le cas d’une cartouche neuve.
[0072] La paroi périphérique 18a de la coiffe 18 entou-
re à distance le fourreau 22 qui est intégré à la paroi
périphérique de la coiffe 18 via des ailes 23 de fixation
visibles sur la figure 1. Le volume de séparation entre la
paroi périphérique 18a de la coiffe 18 et le fourreau 22
ménage entre eux des compartiments 24a, 24b de ré-
ception d’au moins un agent de traitement de l’air contenu
à l’intérieur du tube 4 et conditionné perméable à l’air,
dont notamment un agent absorbeur d’humidité via le-
quel de l’air résiduel potentiellement présent à l’intérieur
du tube 4 après sa dépressurisation est déshumidifié.
[0073] Lesdits compartiments 24a, 24b sont en com-
munication fluidique avec la chambre de dépressurisa-
tion 7, via les ajours 19 ménagés à travers la paroi péri-
phérique 18a de la coiffe 18. Par suite, une mise en dé-
pression du tube 4 via l’organe de dépressurisation 9
placé en position active par coopération avec la pompe
à vide 8 manœuvrée par l’utilisateur, provoque une éva-
cuation de l’air contenu dans la coiffe 18 traversant ledit
au moins un agent de traitement et s’échappant hors de
la coiffe 18 vers la chambre de dépressurisation 7. L’air
présent dans la chambre de dépressurisation 7 est alors
au moins en partie évacué hors du tube 4, en circulant
vers la pompe à vide 8 à travers la valve 14 placée en
position d’ouverture pour son évacuation hors du récep-
tacle 1.
[0074] Plus précisément sur les figures 1 et 2, le bou-
chon 10 initialement monté sur l’organe de dépressuri-
sation 9 pour fermer hermétiquement le réceptacle 1 est
retiré par l’utilisateur pour autoriser la mise en coopéra-
tion entre la pompe à vide 8 et l’organe de dépressuri-
sation 9.
[0075] La pompe à vide 8 est une pompe à piston clas-
sique de structure simple, qui comporte un fût 8b via le-
quel la pompe à vide 8 est emboîtée à l’intérieur de l’évi-
dement de la bague 13 - en application contre la valve

14 - et un piston 8a de manœuvre de la pompe à vide 8.
L’introduction et l’application de l’extrémité du fût 8b con-
tre la valve 14 par l’utilisateur, puis la manœuvre du pis-
ton 8a qu’il opère, provoquent une aspiration de l’air con-
tenu dans la chambre de dépressurisation 7 plaçant la
valve 14 à l’ouverture et une évacuation de l’air hors du
tube 4 qui s’échappe à l’air ambiant hors du réceptacle
1 via la pompe à vide 8.
[0076] Puis le tube 4 étant dépressurisé, l’utilisateur
retire la pompe à vide 8 avec pour effet de placer la valve
14 spontanément en position de fermeture, interdisant
une entrée d’air à l’intérieur du tube 4. Pour garantir la
fermeture hermétique du tube 4, l’utilisateur installe alors
le bouchon 10 sur la bague 13 de l’organe de dépressu-
risation 9 comme illustré sur la figure 3.
[0077] Le réceptacle 1 permet de stocker la cartouche
2 à l’intérieur du tube 4 dans un environnement ambiant
favorable à sa conservation. Le réceptacle 1 est hermé-
tiquement clos à chacune de ses extrémités respective-
ment via le bouchon 10 et son fond borgne, ledit envi-
ronnement ambiant ainsi ménagé à l’intérieur du tube 4
étant dépressurisé et déshumidifié. Plus particulière-
ment, un reliquat d’air perdurant à l’intérieur du tube 4
après sa dépressurisation est déshumidifié par un dit
agent de traitement contenu à l’intérieur de la coiffe 18.
[0078] Le réceptacle 1 est obtenu à moindres coûts,
tel que de préférence par moulage de la plupart de ses
composants, notamment le tube 4, le corps évidé 17 et
le socle 6 qui sont montés par scellement autour des
extrémités du tube 4 qui leurs sont affectées, ainsi que
les organes participant de la tête 5 - bouchon 10, bague
13, valve 14, joints d’étanchéité 15a, 15b et pompe à
vide 8, et ainsi que la coiffe 18 qui intègre de moulage le
fourreau 22 et la cloison 21 de fermeture de son fond et
qui est munie du capuchon 20 scellé sur la coiffe 18.
[0079] Le réceptacle 1 est aisé d’utilisation, le tube 4
pouvant être fermement maintenu manuellement par
l’utilisateur pour placer la tête 5 selon ses différentes con-
figurations de fonctionnement.
[0080] L’encombrement et l’agencement du récepta-
cle 1 permettent de limiter les coûts logistiques liés à son
conditionnement, à son transport et/ou son stockage. La
tête 5 est maintenue à demeure sur le réceptacle 1 à
l’exception de la pompe à vide 8 qui peut être alors rangée
à l’intérieur du tube 4 en l’absence de cartouche 2 ou
être attachée au tube 4 en présence d’une cartouche à
l’intérieur du tube 4.
[0081] Il est à noter que l’agencement du réceptacle 1
forme en lui-même un dispositif de stockage et de con-
servation de la cartouche 2 à canule 3 pour préserver
son contenu, mettant en oeuvre le tube 4 et la tête 5 qui
est maintenue en permanence sur le tube 4 sélective-
ment en tout ou partie selon les différentes étapes de la
mise en oeuvre du réceptacle 1.
[0082] L’encombrement du réceptacle 1 est au mieux
réduit - notamment en raison de l’agencement de la tête
5 permettant sa mise en œuvre selon différentes confi-
gurations à partir de l’installation alternative sur l’organe
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de dépressurisation 9 soit du bouchon 10 soit de la pom-
pe à vide 8. L’encombrement réduit du réceptacle 1 per-
met une conservation du réceptacle 1 lui-même dans un
milieu ambiant - tel qu’un milieu ambiant réfrigéré - favo-
risant l’efficacité de la conservation de la cartouche 2 à
l’intérieur du tube 4 qui est dépressurisé et dont un reli-
quat d’air qu’il contient est de préférence déshumidifié.
[0083] Le tube 4 et la tête 5 coopèrent entre eux à cet
effet, le tube 4 logeant la cartouche 2 et les composants
de la tête 5 étant alternativement exploités par l’utilisateur
suivant les différentes stations d’utilisation de la tête 5
pour placer le volume intérieur du tube 4 en dépression
et/ou pour fermer hermétiquement le tube 4. Le récep-
tacle 1 - tube 4 et tête 5 - forme alors un tout constitutif
d’un dispositif de stockage et de conservation de la car-
touche 2 qui est élaboré par un utilisateur de la cartouche
2 dont le métier est dans ce cas de former un cordon de
résine entre deux surfaces accolées.

Revendications

1. Réceptacle (1) de stockage et de conservation d’une
réserve de résine polymérisable, caractérisé en ce
que le réceptacle (1) est un réceptacle (1) de stoc-
kage et de conservation d’au moins une cartouche
(2) à canule (3) de distribution d’une résine, le ré-
ceptacle (1) comportant au moins :

- ) au moins un tube (4) rigide borgne d’exten-
sion axiale (A1) ménageant un logement de ré-
ception d’une dite cartouche (2), l’une des ex-
trémités (4a) axiales du tube (4) étant ouverte
en ménageant un passage d’introduction de la
cartouche (2) à l’intérieur du tube (4) et inverse-
ment de retrait de la cartouche (2) hors du tube
(4), l’autre extrémité (4b) axiale du tube (4) étant
borgne en ménageant un fond de fermeture
étanche du tube (4), et
- ) une tête (5) de mise en dépression et de fer-
meture étanche du tube (4) qui est montée amo-
vible à l’extrémité ouverte (4a) du tube (4).

2. Réceptacle (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la tête (5) comporte :

- ) un organe de dépressurisation (9) du tube (4)
muni d’un premier organe de montage (11) étan-
che de la tête (5) à l’extrémité ouverte (4a) du
tube (4),
- ) un bouchon (10) de fermeture étanche du ré-
ceptacle (1) muni d’un deuxième organe de
montage (12) étanche à l’organe de dépressu-
risation (9), le bouchon (10) étant monté amo-
vible sur l’organe de dépressurisation (9) entre
d’une part une station active dans laquelle le
bouchon (10) monté sur l’organe de dépressu-
risation (9) clôt hermétiquement le réceptacle

(1) et une station inactive dans laquelle le bou-
chon (10) retiré autorise une mise en coopéra-
tion avec l’organe de dépressurisation (9) d’une
pompe à vide (8) amovible équipant la tête (5).

3. Réceptacle (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le premier organe de montage (11) étan-
che comporte une bague (13) constitutive de l’orga-
ne de dépressurisation (9) et un premier organe de
fixation (16a) réversible de la bague (13) à l’extrémité
ouverte (4a) du tube (4) via un premier joint d’étan-
chéité (15a), l’organe de dépressurisation (9) com-
portant une valve (14) logée à l’intérieur de la bague
(13), la valve (14) étant spontanément maintenue en
position de fermeture et étant manœuvrable en po-
sition d’ouverture via la pompe à vide (8) appliquée
contre la valve (14).

4. Réceptacle (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que le deuxième organe de montage (12)
étanche du bouchon (10) à l’organe de dépressuri-
sation (9) est formé d’un deuxième organe de fixation
(16b) réversible du bouchon (10) à l’extrémité ouver-
te (4a) de la bague (13) orientée vers l’extérieur du
réceptacle (1) via un deuxième joint d’étanchéité
(15b).

5. Réceptacle (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que l’extrémité
ouverte (4a) du tube (4) est munie d’un corps évidé
(17) scellé autour du tube (4), sur lequel corps évidé
(17) la tête (5) est montée amovible à l’extrémité
ouverte (4a) du tube (4).

6. Réceptacle (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que l’extrémité bor-
gne (4b) du tube (4) est hermétiquement fermée par
un socle (6) scellé autour au tube (4) à son fond, le
socle (6) comportant un organe de centrage (6a)
axial (A1) de la cartouche (2) à l’intérieur du tube (4).

7. Réceptacle (1) selon la revendication 6, caractérisé
en ce qu’une chambre de dépressurisation (7) du
tube (4) est ménagée autour de la cartouche (2) ins-
tallée à l’intérieur du tube (4), entre la paroi du tube
(4) et la cartouche (2) maintenue centrée à l’intérieur
du tube (4) au moins via ledit organe de centrage
(6a).

8. Réceptacle (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que le réceptacle
(1) est équipé d’une coiffe (18) de réception de la
canule (3) de la cartouche (2) logée à l’intérieur du
tube (4), la coiffe (18) étant installée autour de la
canule (3).

9. Réceptacle (1) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que la coiffe (18) loge axialement un fourreau
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(22) de réception de la canule (3) qui débouche sur
le volume intérieur du tube (4) à travers une cloison
(21) de fermeture de la coiffe (18) à son extrémité
orientée vers l’extrémité borgne (4b) du tube (4), et
à travers un capuchon (20) qui est hermétiquement
scellé sur la coiffe (18) à son extrémité orientée vers
l’extrémité ouverte (4a) du tube (4) et qui est muni
d’un fût de centrage (20a) axial de la canule (3) à
l’intérieur de la coiffe (18).

10. Réceptacle (1) selon les revendications 7 et 9, ca-
ractérisé en ce que la coiffe (18) comporte suivant
son extension axiale une paroi périphérique (18a)
ajourée dont les ajours (19) ménagent des passages
d’air entre un volume intérieur de la coiffe (18) en-
tourant le fourreau (22) et l’extérieur de la coiffe (18)
vers la chambre de dépressurisation (7), ledit volume
intérieur de la coiffe (18) ménageant au moins un
compartiment (24a, 24b) de réception d’au moins un
agent de traitement de l’air contenu à l’intérieur du
tube, ledit au moins un agent de traitement étant
conditionné perméable à l’air.
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